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AVIS DU CONSEIL DU PATRIMOINE DE MONTRÉAL 
Le Conseil du patrimoine de Montréal est l’instance consultative de la Ville en matière de patrimoine. 

Restaurant M
A08-RPP-03

Adresse : 2876, rue Masson 

Arrondissement : Rosemont-La Petite-Patrie 

Reconnaissance municipale : Site du patrimoine de l’Église Saint-Esprit-de-Rosemont 

Autres reconnaissances : Secteur de valeur patrimoniale exceptionnelle identifié au Plan d’urbanisme. 

 

Le Conseil émet un avis à la demande de l’arrondissement Rosemont-La Petite-Patrie, conformément au règlement 

sur le Conseil du patrimoine de Montréal 02-136 (codification administrative)* et puisque le site du projet envisagé est 

localisé dans un site du patrimoine. 

 

NATURE DES TRAVAUX 

Le projet consiste à aménager un café-terrasse dans le site du patrimoine de l’église Saint-Esprit. 

 

AVIS DU CONSEIL DU PATRIMOINE DE MONTRÉAL 

Le Conseil du patrimoine de Montréal émet un avis favorable aux travaux proposés. 

 
 

  
 
 

La présidente 
Le 12 mai 2008  
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* Règlement sur le Conseil du patrimoine de Montréal 02-136 (codification administrative),  

 12.1. Le Conseil donne son avis au conseil de la ville sur : 

1° tout projet de modification au plan d’urbanisme dont le territoire visé concerne en tout ou en partie une portion du territoire de la ville 
situé dans un arrondissement historique, un arrondissement naturel, un arrondissement historique et naturel, un site historique 
classé, un site archéologique, un site du patrimoine, une aire de protection d’un monument historique classé en vertu de la Loi sur les 
biens culturels (L.R.Q., chapitre B-4) ou qui concerne un immeuble bénéficiant d’une protection en vertu de cette loi; 

2° tout projet de règlement adopté en vertu de l’article 89 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4) dont le territoire 
visé concerne en tout ou en partie une portion du territoire de la ville décrite au paragraphe 1 ou qui vise un immeuble bénéficiant 
d’une protection en vertu de cette loi;  

4° tout projet de démolition d’un immeuble situé en tout ou en partie dans une portion du territoire de la ville décrite au paragraphe 1 
ou bénéficiant d’une protection en vertu de la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., chapitre B-4) et qui, dans tous les cas, ne fait pas 
l’objet d’un avis de la Commission des biens culturels du Québec.  


